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II 
L’ambassadeur du Japon au Secrétaire d’État par intérim 

AMBASSADE DU JAPON 

WASHINGTON 

Le 29 août 1995  

Monsieur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, dont la teneur est la 

suivante : 

[Voir note I] 

J’ai en outre l’honneur de porter à votre connaissance, au nom du Gouvernement du 
Japon, que les arrangements ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement japonais 
et j’accepte que votre note et la présente réponse soient considérées comme constituant 
entre nos deux Gouvernements un Accord qui prendra effet à la date de la présente ré-
ponse. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance renouvelée de ma parfaite considération. 
Pour l’Ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire du Japon,  
SHOTARO OSHIMA 

Ministre 
Ambassade du Japon 

L’honorable Strobe Talbott 
Secrétaire d’État par intérim 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Le Secrétaire d’État par intérim à l’Ambassadeur du Japon 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 
WASHINGTON 

Le 29 août 1995 

Excellence, 
J’ai l’honneur de faire référence aux récentes discussions entre les représentants du 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement du Japon, concernant la 
coopération entre les États-Unis d’Amérique et le Japon dans le Programme mondial 
d’étude et d’observation au bénéfice de l’environnement (GLOBE). 

Au vu de la relation mutuellement avantageuse qui existe entre les deux Gouverne-
ments dans le domaine de la science et de l’éducation environnementales, j’ai en outre 
l’honneur de proposer au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, les arran-
gements suivants : 

1. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon pren-
dront les mesures appropriées pour promouvoir la coopération dans le cadre du pro-
gramme GLOBE, un programme international, scientifique et éducatif, dans le domaine 
de l’environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les scientifiques, en 
vue d’étudier l’environnement mondial, et établira un réseau international d’élèves de 
l’enseignement maternel, primaire et secondaire; ils se pencheront sur les questions de 
l’environnement, relèveront des mesures et partageront des données utiles en ce domaine 
avec la communauté scientifique internationale. 

2. La coopération dans le cadre du programme GLOBE (appelée ci-après la « coopé-
ration ») se fera entre la National Oceanic and Atmospheric Administration (Administra-
tion nationale de l’océan et de l’atmosphère) du Département américain du commerce 
(ci-après dénommée « NOAA »), agissant de concert avec les autres agences du Gouver-
nement des États-Unis participant au programme GLOBE et le Monbusho du Japon (ci-
après appelé « Monbusho »), ainsi qu’entre la NOAA, agissant de concert avec d’autres 
organes du Gouvernement des États-Unis participant au programme GLOBE, et 
l’Agence de l’environnement du Japon (ci-après appelée « Agence de l’environnement »).  

3. En vue de présenter des conditions générales détaillées de coopération, la NOAA 
et Monbusho, ainsi que la NOAA et l’Agence pour l’environnement concluront respecti-
vement des accords de mise en œuvre, prévoyant la participation des écoles et autres or-
ganisations japonaises au programme GLOBE. 

4. Les mesures à prendre par les deux Gouvernements et leurs agences de coopéra-
tion en vertu du présent Accord seront fonction de la disponibilité de fonds appropriés et 
soumises aux lois et réglementations applicables de chaque pays. 
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5. La NOAA et Monbusho, ainsi que la NOAA et l’Agence environnementale, res-
pectivement, se concerteront concernant toute question pouvant surgir de la coopération 
ou concernant celle-ci. Si la question ne peut être résolue par de telles consultations, les 
deux Gouvernements se concerteront par la voie diplomatique. 

6. Le présent Accord restera en vigueur pendant cinq ans, sauf en cas de dénoncia-
tion par l’un ou l’autre Gouvernement, moyennant notification écrite de trois mois par la 
voie diplomatique. Il peut être prolongé ou amendé par accord mutuel écrit des deux 
Gouvernements. 

Si les arrangements ci-avant rencontrent l’agrément du Gouvernement du Japon, j’ai 
l’honneur de proposer en outre que la présente note et la réponse de votre Excellence 
soient considérées comme constituant un Accord entre les deux Gouvernements, qui en-
trera en vigueur à la date de la réponse de votre Excellence. 

Veuillez agréer, Excellence, l’assurance renouvelée de ma parfaite considération. 
Pour le Secrétaire d’État par intérim, 

DAVID A. COLSON 
Son Excellence 
Takakazu Kuriyama 
Ambassadeur du Japon 
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II 
L’Ambassadeur du Japon au Secrétaire d’État par intérim 

AMBASSADE DU JAPON 
WASHINGTON 

Le 29 août 1995  

Monsieur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, dont la teneur est la 

suivante : 

[Voir note I] 

J’ai en outre l’honneur de porter à votre connaissance, au nom du Gouvernement du 
Japon, que les arrangements ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement japonais 
et j’accepte que votre note et la présente réponse soient considérées comme constituant 
entre nos deux Gouvernements un Accord qui prendra effet à la date de la présente ré-
ponse. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance renouvelée de ma parfaite considération. 
Pour l’Ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire du Japon,  
SHOTARO OSHIMA 

Ministre 
Ambassade du Japon 

L’Honorable Strobe Talbott 
Secrétaire d’État par intérim 
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